
DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES

2023  DAC 252  Subventions  (6.000  euros)  à  l’  association  AWARE -  Archives  of  Women
Artists, Research and Exhibitions.

PROJET DE DELIBERATION
EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Par le présent projet, je vous propose d’apporter notre soutien à l’association AWARE - Archives
of Women Artists, Research and Exhibitions.

L’association AWARE a pour mission de réintégrer  les artistes femmes du XXe siècle  dans
l'Histoire  de  l'art.  Beaucoup  d'entre  elles  ont  été  oubliées,  invisibilisées  ou  sont  encore
méconnues.

À  l’automne  2021,  l’association  s’est  installée  dans  de  nouveaux  locaux  situés  à  la  Villa
Vassilieff dans le 15e arrondissement de Paris, où l’artiste russe, peintre, sculptrice et décoratrice
de théâtre Marie Vassilieff installa son atelier et ouvrit une académie devenue un haut lieu de la
vie culturelle à Montparnasse dans lequel elle put affirmer son statut d’artiste et de femme.

Dans cet  espace,  AWARE a créé un centre de documentation entièrement dédié aux artistes
femmes  et  à  l’art  féministe.  Ce  lieu  de  consultation  de  ressources  met  à  disposition  des
universitaires, étudiant-e-s, amateurs et amatrices d’art, une riche collection de monographies,
catalogues  d’expositions,  ouvrages  théoriques,  revues  et  thèses  dans  le  but  de  soutenir  la
recherche et contribuer à la réécriture d’une histoire de l’art inclusive et paritaire. Grâce à des
acquisitions régulières, des dons d’institutions internationales et à des échanges avec les fonds de
musées parisiens et franciliens, le catalogue ne cesse d’agrandir et rassemble aujourd’hui plus de
3 000 références accessibles sur le site Internet d’AWARE.

Ce centre de documentation porte le nom d’Espace Delphine Lévy, en hommage à celle qui a
fondé et dirigé Paris Musées, a veillé à renforcer la place des femmes à la direction de musées
parisiens et mis en lumière de nombreuses artistes femmes à travers des expositions.

En  2023,  AWARE  poursuivra  l’enrichissement  de  son  centre  de  documentation  avec  des
catalogues  d’expositions  récentes,  monographies  et  ouvrages  collectifs  afin  de constituer  une
bibliothèque de référence sur les artistes femmes des XIXe et XXe siècles.

Parallèlement, en prolongement du lancement d’un programme de médiation pour les groupes
scolaires avec des ateliers spécialement conçus pour les élèves des écoles primaires, des collèges
et des lycées, AWARE élargira son fonds documentaire pour y intégrer des ouvrages jeunesse sur
les artistes femmes.

http://www.paris.fr/


Compte tenu de la qualité du travail effectué par cette association en faveur de l’égalité femmes-
hommes et de la reconnaissance des créatrices du passé, je vous propose d’attribuer, en 2023, une
subvention  de  6.000 euros  à  l’association  AWARE  afin  de  lui  permettre  de  poursuivre
l’enrichissement de son centre de documentation.

Je vous prie, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir en délibérer.
La Maire de Paris
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  Le  Conseil  de  Paris  

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511- 1
et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du               par  lequel  Madam e  la  Maire  de  Paris
lui  propose  l’attribu tion  d’une  subvention  à  l’associa tion  AWARE  - Archives  of  Women
Artists ,  Resea rch  and  Exhibitions  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Karen  Taïeb  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibère  : 

Article  1  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  6.000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  AWARE  - Archives  of  Women  Artists,  Research  and  Exhibitions ,  110,  Bd
Saint  Germain  75006  Paris,  pour  l’enrichisse m e n t  de  sa  plateforme  docume n t a i r e .
184056  / 2023_02164.

Article  2  :  La  dépense  correspond a n t e ,  soit  6.000  euros,  sera  imputée  sur  le  budge t
de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  2023,  sous  rése rve  de  la  décision  de
financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .


